
Estimation des frais scolaires - Année scolaire 2022-2023 

Liste des fournitures scolaires de la prérogative des parents 

- 1 tenue sportive (short et pantoufles blanches en primaire/pantoufles blanches en maternel 

- 1 tenue pour le cours de natation  

- 1 tenue adaptée aux activités organisées 

- 1 mallette sans roulettes 

- 1 plumier en primaire 

- 1 boîte de mouchoirs  

- des langes 

 Frais obligatoires : Pour les activités liées au projet d’établissement 

Transport avec le bus communal vers la plupart des activités pédagogiques Gratuit* 

Entrée bassin de natation et déplacement Gratuit* 

Frais de copie pour les apprentissages Gratuit* 

Un fruit le jeudi Gratuit* 

Bibliobus Gratuit* 

Frais de copie à la demande des parents 0,25€/pageA4 

Activités culturelles et sportives  49,22 € maximum 

2ème t-shirt de sport en primaire 7€ 

                 Recettes culinaires 

Gratuit en maternel 

10€ max en primaire 

Séjour avec nuitées** De 109,38 à 196,88€ 

* Pris en charge par la Commune de Gouvy    **Possibilité de paiements échelonnés et 

des activités seront organisées pour réduire le coût. 

 Frais facultatifs uniquement en primaire et liés au projet pédagogique de l’Ecole 

Abonnement JDE  De 20 à 79€ 

Abonnements Averbode, Ouistilivre, 

Ouistimini  
40€ 

Abonnement « Bayard Presse »  De 47 à 66€ selon la revue choisie 

Brevet 0,75€ 

Activité éventuelle en fonction de 

l’actualité 
5€/activité 

 Frais liés au temps extrascolaire 

Photographies 
De 2,5€ la photo de classe à 13€ la pochette complète 

(hors recommandes) 

Potage 0,50€ 

Repas chaud maternel 2,60€  

Repas chaud primaire 3,30€  

Frais de garderie matin et soir 0,50€ par demi-heure 

Frais de garderie le mercredi après-

midi 
1€/h ; 5€ si + de 3h (collation comprise au-delà de 3h) 

Barbecue de fin d’année De 2,50€ à 4€ 

Carnet de vacances « Destination 

vacances »  
7,50€ 

Publicité pour un abonnement à une revue, 
information concernant un soutien scolaire 
organisé en dehors de l’école et du temps 
scolaire, l’organisation d’un accueil extrascolaire 
pendant les congés scolaires, la préparation d’une 
fête laïque/des professions de foi, 
des stages ou activités hors période scolaire. 

Souscription à titre privé et ne seront pas utilisés 

dans le cadre scolaire 

 



 


